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E-6263b, - Sdt. R. Matte, est absent sene 
permission de son unité depuis 0600 heures, 
le 2 Juillet, 1942.

( Ce document est lu per le Cour, 
marqué " I ", a igné per le Pré­
sident et versé au doeeler. )

5e. Extrait certifié dee Ordres du Jour, 
Rsrtle II, Se. 180, du 50 juillet, 1842, 
énie per A,I,T.C., A-15, ou 11 appert que 
l'aoousé, E-62658, Sdt. R. Mette, épris 21 
jours, est encore absent sens permission 
de son unité, soit depuis OflOO heures, le 
2 Juillet, 1942. U

( Ce doousient est lu per 1* Cour, 
marqué * J ", aligné per le Pré­
sident et vereé eu doeeler. )

4e, M.f.M, 216, certifient d'appréhension 
de l'aoousé, E-626S8, - Sdt. René Mette, 
per la Polios Militaire, â Portaeuf Sta­
tion, P. <i., e 0266 heure», le 10 juin, 
1944, revêtu d'habits ol vl le ; sigsé * i*é- 
bee, P. U., le 10 Juin, 1944, per le Major 

B. Puroell, 0,C., No, 56 Coy» C. Pre. Ce

( Ce document eet lu par la Cour, 
marqué "Ie, signé per le Pré­
sident et vereé au doeeler. )

6e, M.P.B. 1481, oertifioet du oout de 
transport, par voiture de 1» Défense Na­
tionale, de 1'*causé, 8-62638, Sdt. René 
Mette, et de l'eaoorte, de Portaeuf Sta- 
-tlen â Portaeuf et sfciébee, eu montant 
de $2.10, signé a Québec, le 10 Juin, 1944, 
par le Major J. 2. Puroell, 0,C., 56 Coy,, 
C. Pre. C,

( Ce document eet lu par la Cour, 
marqué " L ", signé par le Pré­
sident et versé au dossier. )
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